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“SALARIE", désigne toute personne comprise
; dans }' unité de négociation travaillant pour
l'Employeur moyennant rémunération.

"SALARIE À TEMPS COMPLET”, désigne tout sa-
larié qui travaille le nozdre d'heures pré-
vues à sa classification.

"SALARIE ATEMPS PARTIEL", désigne tout sa-
Tarié qui travaille un nombre d'heures in-
férieur 2 celui prévu à se classification.
Apres entente avec le Synuicat, un Salarié
À texDs partis] oui Tait cxcaptionnetiement
le total des fheurès prévues à sa classifice- -
tion, conserve son statutde salarié-à temps’
partiel.

"SALARIE TEHPORALREV“désigne tout salarié -
embauché en vue de remplacer un salarié ab-
sent pour quelque cause que ce soit. Il ne
bénéficie pas de la convention collective, .
sauf pour lJes salaires, les heures de tra-
vail, la rémunération du temps supplémentai-
re, et celle das congés fériés lorsqu'appli-
cables. Ce salarié bénéficiera de Ta procé-
dure de rëglement de griefs, maïs que pour
les litiges résultant des quatre (4) clauses
qui en sont applicables.

"SALARIEEN PERIODE D'ESSAI”, désigne tout
salarié qui n'a pas complété quatre-vingt-
dix (90) jours de travail au service de
l'Employeur. Le salarié en période d'essai,
a droit aux avantages de la présente conven-
tion collective, sauf qu'il n'a pas droit à
la procédure de grief en cas de renvoi.

"FONCTION, désigne l'ensemble des tâches
attribuées à un salarié. °

L'Employeur avise par écrit le salarié tenm-
poraire qui remplace une absence:

a) de l'identité de Ta fonction;

b) du nom du remplacé ou titulaïre;

c) durée probable de l'absence.

LE

I] fait parvenir copie de cet avis au Syndicat.
- —

i

 

 
 



2.0] Les présentes dispositions ont pour objets
® d'établir des rapports ordonnés entre les

parties, de déterminerde bonnes conditions
«de travail pour les salariés visés par l'ac-
créditation, ainsi qua de favoriser da bon- _
nes relations entra l'Employeur et les sala-
riés.

ARTICLE 3 RECONNAISSANCE

‘Exployeur reconnaît, par les présantes,
2 +

I. r
ie Syndicat corsa étant le seul et unique

3.01

AGENT négociateur pour fous Tes salariss

Visds par je curtiricat d'accréditation e-
mis par. le Service du Droit d’Association_.
du Ministère du Travaît, aux fins de négo- ‘
cier et de conclure una convention collec-
tive de travail. +. ;

 
—

3.02 ; Le Syndicat reconnaît le droit de l'Employeur
à l'exercice de ses fonctions de direction,
d'administration et de gestion de son entre-
prise de façon coirpatible avec les disposi-
tions de la présente convention collective.

 

3.03 . +. . L'eétudiant en pharmacie’ embauché par 1'Employeur -
n'est pas couvert par la présente convention,
cependant, en aucun cas, cet embauchage n'au-
ra effet d'occasionner une diminution de per-
 sonnel salarié directement ou indirectement.

.
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ARTICLE& CHAMP D'APPLICATION CT TL  9] La présente convention collective régit tous:
les salariés visés par le certificat d'accré-
ditation mentionné ë l'article 3.0] -

e
s

; | . |

i : Si une difficulté d'interprétation se présen-
| te au sujet du texte de l'accréditation, les

dispositions du Code du Travail du Québec
S'appliquent et aucua tribunal d'arbitrage
ne peut être appelé à interpréter le sens de
ce texte.
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4.03 Aucune entente particulière relative à des
conditions da travail, différentes decelles
prévues dans la présente convention entre un
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4.04

4.05

4.05

ARTICLE 5

5.01

5.02

5.03

ARTICLE6
arapore

6.01

6

' Nae . Ve 4 21 4 ee am 5 12 ;
PEds Oa TCTsgag5

Aucune offense ne paut Etre opposer a un sa-
badJarié après un an de sa commission à condi-

tion qu "11 n'y ait pas eu d'autres offenses
dans l'année (12 rois).

Des avis ou reproches verbaux ne peuvent ë-
tre invoqués contre un employé de rême que les
avis écrits datant de plus d2 six (6) mois.

Sur demande au directeur du parsonnel ou à
son représentent et en Sa présence, un sala-
rié paut toujours consulter son dossier, et
ce, en-présence d'un représentant syndical
s'il le désire.

L’Employetr qui congêdie où SusDend un sas __
 larië doit, dans les sept (7) jours subsëé- 7.
quents de calendrier, informer par écrit le"
salarié des motifs-qui ont provoqué le con-
gédiement ou la suspension. L'Emnloyeur
avise par écrit, le Syndicat du congédierent
ou de la suspension. .

REGIME SYNDICAL

Tout salarié, membre en règle du Syndicat
au moment de la signature de la présente con-
vention et tous ceux qui Te deviendront par
la suite, doivent maintenir leur adhésion
au Syndicat, pour la durée de la convention
comme condition du maintien de leur emploi.

Tout nouveau salarié doit devenir membre du
Syndicat dans les trente (39) jours de calen-
drier 3 compter de son premier jour de travail,
comme condition du maintien de son. emploi.

Toutefois, l'Employeur n’est pas tenu de con-
gédier un salarié, parce qua le Syndicat
l'aurait éliminé de ses cadres. Cependant,
ledit salarié reste soumis aux stipulations
de l'article 6.

RETENUES SYNDICALES

L'Employeur retient, pour la durée de la pré-
sente convention, Sur la paie de chaque sala-
rié ayant trente (30) jours de calendrier
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6.02

6.04

6.05

ARTICLE 7

7.01

7.02

en chef ou du tribunal pour la remettre en-

AFFICHAGE

d'emploi, Ja cotisation syndicale fixée par
le Syndicat et la remat, dans les quinze (15)
jours de calendrier qui suivent la fin da cha-
que mois au trésorier du Syndicat. En w3me
temps que la remise, l'Employeur fournit un
état détaillé rantionnant le nom des salariés
cotisés et le montant de la retenu2 pour cha-
cun d'eux.

Le Syndicat fournit à l'Employeur le montant
da Ja cotisation.

Tout Pituioy2 Cote, conte cundirion du mein-
bien de son emploi, Signer une autorisation
de retenue syndicale qu'il doit rerattre à-

-.l'Employeur. { 127 -- iy

un | -

Le texte da telle autorisation apparaîten .
Annexe "A" de la présente convention collec- .
tive. : er

h
e
r
i
n
a

LY

Lorsque l'une ou l'autre des parties demande
au Commissaire général du Travail en chef
de statuer si une personne est comprise dans
l'unité de négociation, l'Employeur retient -
la cotisation syndicale ou son équivalent 7
jusqu'à Ta décision du commissaire général =  suite en conformité avec ladite décision.

Cette retenue se.fait à comter du début ;
du moïs suivant le dépôt d'une requête à 1
cette fin.

L'Employeur mal a la disposition du Syndicat,
un tableau d'affichage à un endroit de son
choix oli il sera visible facileinant des sala-
ries. RA

FR

Le Syndicat peut afficher sur ce tableau
tout avis de convocation d'assemblée du Syn-
dicat signé par un représentant autorisé du - 4
Syndicat selon la formule convenue entre les Le
parties et tout autre document signé par un ks-
représentant autorisé par la personne en char- »
ge du personnel ou son représentant lequel . NM
ne peut refuser sans motif valable. Les docu-
ments ainsi affichés ne devront contenir aucun
propos dirigé contre les parties en cause,
Jeurs membres et leurs mandataires. 1. +
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ARTICLE 8

8.01]

?

XY

»

> |

8.02

9

8.03

8.04

8.05

b) Congrës de la Fédération du Comzerce Inc. ;

d) Conseils fédéraux, Congrès régionaux de

des personnes pour qui l'absence est demandée

 

LIBERTE D'ACTION SYRDICALE

Dans les trente (39) jours de calendrier de
la signature de la présente convention, le ps
Syndicat fournit à l'Employeur la liste da
ses représentants locaux.

Le Syndicat fournit à l’Emoloyeur la Viste
de ses déléquis officiels dons les dix (10)
jours de calendrier da leur nomination ou
élection. Toute modi ficattion aux listes men-
tionnées au prisent art oie est coisnuniquee y
à l'Emnloyeur dans Jes dix (19) jours de ca-
tendrier da la rodiriraint

= a
- , <<

Le délégué officiel du Syndicat peut sur de= -.
mande écrite du Syndicat faite sept (7) jours A
de calendrier à l'avance, s'absenterda son
travaïl sans solde pour assister aux:

- e -

> eo

a) Congrès de la Confédération des Syndicats.
Nationaux; .

c) (Congrës.ou assemblée du Conseil Central;

la Fédération du CommerceInc.

Ce déléguë, pas plus d'un (1) à la foïsme - -
pourra s'absenter plus de douze (12) jours
par année. Il ne pourra s ‘absenterplus de
cinq (5) jours consécutifs à la fois.  
Le délégué, pas plus d'un (1) à la fois, dési-
gné par le Syndicat peutsur demande écrite
faite sept (7) jours à l'avance, ‘s'absenter
de son travail sans solde pour pas plus de
dix (10) jours pas année pour des activités
syndicales. :

Les demandes écrites prévues eux paragraphes
8.02 et 8.03 doivent contenir le non de la où

ainsi que la nature, Ja durée de l'activité
syndicale. ,

Un représentant autorisé du Syndicat aprés : |
en avoir avisé son supérieur, peut s'absenter | Ni
de son travail sans perte de traitement pour |
la période de temps requise pour les séances - À
de négociation de la convention et de la con- …-
ciliation et pour les discussions relatives

à des griefs avec 1'Employeur.
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ARTICLE 9

9.019

9.02

9.03

9.04

9.05

»

9.06

Li

De même, pourra s'absenter ce son travail,
mais sans perte de traitement, le requérant
lors d'une audition de son grief par un ar-
bitre. Il aura le droit à cette occasion,
d'être accompagné d'un (1) seul déléqué syn-
dical qui pourra alors s'absenter de son
travail sans perte de traitement.

PROCEDURES DE REGLEMENT DE GRIEF

Dans le cas de grief, l'Employeur et le Syn-
dicat conviennent de se conformer à la pro-
cédure suivante:

Le salarié, seul ou accompagné du représentant
du Syndicat, soumet dans les trente (30) jours
de calendrier de l'occurence du fait qui don-
ne lieu au grief, par écrit, à la personne en
charge du personnel ou à son représentant en
indiquant la nature du litige et le redresse-
ment ou correctif demandé.

Dans les sept (7) jours de calendrier subsé-
quants, l'Employeur donne sa réponse par é-
crit au Syndicat et au plaignant. ;

Si l'Employeur fait défaut de répondre dans
le délai imparti ou si la réponse ne satis-
fait pas le salarié ou le Syndicat, l'une des
parties peut demander une rencontre qui doit
se tenir dans les quinze (15) jours qui sui-
vent.

Si cette rencontre n'a pas lieu ou si les
résultats de cette rencontre ne satisfait
pas le salarié ou le Syndicat, jl est loisi-
ble au salarié ou au Syndicat de sourattre
par écrit le grief à l'arbitrage dans les
trente (30) jours qui suivent Ta date de la
dernière rencontre ou la dernière date où
elle aurait pu avoir lieu, si elle n'a pas
eu lieu.

Si plusieurs salariés pris collectivement ou
si le Syndicat, comme tel, se croient lésés,
le Syndicat peut représenter un grief en sui-
vant la procédure ci-haut décrite.

 

 

d



y.07/

9.08

ARTICLE 10

10.02

10.03

10.04

10.05

10.06

10.07

L'arbitre peut procéder ex parte, si l’une

Je jour de l'arbitrage et qu’elle ait été

98 8 @ - a

Les délais indiques d 9.02 et 9.05 sont da >
rigueur.

Dans tous les cas de grief da reclassifica-
tion où il y a rétroactivité, l'arbitre de
grief ne peut accorder une rétroactivité de
plus da six (6) mois de la date du départ
du grief. po.

ARBITRAGE

Si les parties n'en arrivent pas à une solu-

tion satisfaisante où si 12 grief est renvoyé
ä 3 arbi rage, conforaiesnt 8 la nrocêdure
prevue à Particle 9, ce griai est entendu
par. un arbitre uniqua, choisi par lesparties; a
et à défaut d'entente, nommé par le Ministre B
du Travail et de Ta Haïn-d'oeuvre, conformé-
ment aux dispositiegs.du Code du Travail.

- . -

Une fois nommé ou choïsi, l’arbitre-convo- {
‘que les parties péremotoirement si elles ne
s'entendent pas pour procéder Cons niur délai
raisonnable. | | .

—
—
a

n
e
.

ou l’autre des parties ne se présente. pas ‘

convoquée péremptoirement.

©
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L’arbiître a trente (39) jours pourrendre sa
décision à compter de la fin de l'audition.

L'arbitre ne peut jamais modifier, ajouter
ou. amender quelques dispositions de la con- . BR
vention collective. |

Dans le cas d'un grief pour rasure discipli-
naire, l'arbitre peut valider le congédie-
ment ou la suspension ou réinstaller le sala-

rié avec pleïne compensation tout en tenant
compte des sommes touchées aîlleurs par le
salarié ou encore rendre toute autre décision - me
juste et équitable dans les circonstances. EP

Chaque partie paie les frais, honoraires et. =
dépenses de ses représentants. 1

 

Les honoraires et dépenses de 1'arbitre de 3
griefs seront assum3s & parts égales (50%- 18

50%) par les parties. BB

 



ARTICLE 11

11.01

11.02

11.03

11.05

11.00

11.07

 

lective. '-

- heures supplémentaires.

ANCIENNETE

Le salarié peut exercer son droit d'ancien-
neté une fois sa période d'essai complétée.

L'ancienneté s'exprime en année et jours de
calendrier.

Une fois sa périuce d'essai teruminëe, l'an-
cienneté cu salarié à terns complet rétro-
agit à sa date d'emauchags.

La date d'onctréæ eu Service C25 Sulortes «0-
paraît en annexe "8", de la convention col-.

Les dispositions rel&tives à l'ancienneté
s'appliquent aux salariés à temps partiel,
maïs proportionnellement aux heures de tra- -
vail effectuées par rapport. aux heuñes pré-
vues à sa classification à l'exclusion des

Au terma de sa période d'essai, le salarié
à temps partiel a acquis soixante-cing (65)
jours ouvrables d'ancienneté. . |

etLe salarié perd son ancienneté et son enpToi
dans les cas suivants:

a) Abandon volontaire de son emploi;

b) Renvoi pour juste cause; |

c) Mise-d-pied excédant douze (12) mois;

d) Le défaut par un salarié de se présen-
ter au travail dans les quatre (2) jours
ouvrables suivant son rapp2] adressé 3
Sa dernière adresse connue, sauf en cas
d'incapacité physique en raison de mala-
die ou accident.

e) Le défaut par un salarié de revenir
son travail aprës les délais prévus
l'article de congé maternité;

nu
r

ou
r

f) Absence pour accident ou maladie excé-
dant douze (12) mois d'absence, autre
qu'accident de travail ou maladie occu-
pationnelle reconnue par la Commission
des Accidents de Travail du Québec.

-

. » -
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> | 1.03 Le sabariz cUN326YŸ2 LC acCcLTUlS SON onCIen- ;
= © neté dans tous les autres cas. 13

11.09 Une fois par année durant le mois de jaavier,
l'Employeur fournit au Syndicat la liste d'an-

e a ; ; cienneté de tous les salariés assujettis à
la présente convention.

ARTICLE PROMOTION, TRANSFERT, RETROGRADATION =

“PROMOTION”, désigne la nutation d'un salarié
d'unz fonc tion d ung autre, COTUOTTANt Une
Échelle ca salaire dont le naximuia est plus
levé.I

r
,ÿ

"TRANSFERT", désigne la mutetion d'umsalaris™
d'une fonction à une autre avec ou Sans chan-
gement. de classification et comportant une êchel-
Te de salaire dont ’e-maximum est îdentique.”

- :

. "RETROGRADATION", désignela mutation d'un
- Salarié d’une fonction à une autre, compor-
- tant une échelle de salaire dont Jemaximum
est moîns élevé. - EL

mL 1 87 25 C6 Lu, 7 =die20
H .

: >
- . -

12.01 , Toute fonction vacante ou nouvellement crése . . À
couverte par 1'accréditation doit &tre affi- : BR

| N chée à l'endroit habituel durant. une période ." . |
> de quinze (15) jours. En même temps, l'Em-- - B

| ployeur transmet copiede l'affichage au Syn-
dicat.

% | Les indications devantapparaître sur les |
#1 | affichages sont: 1

a) Le titre de T'emploi; [ - _ —

b) L'échelle de salaires. Ô

GS À
e1 c) La période d'affichag

d) Les gualifications nermales de la tâche.

12.02 Le salarié appelé a comdler une fonction
vacante ou nouvellement créée sur une base
temporaïre en est prévenu par écrit.

  

12.03 Tout salarié qui désire occuper une fonction Es

affichée doit faire application par écrit be,
pendant la période d'affichage, le salarié BE.

4 transmet copie au Syndicat.

LIasNYSE
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12.04

12.95

12.06

12.07

12.08

12.09

12.10

(S/N

 

El il Se

Une fois la périoda da quinze (15) jours
prévue au paragraphe 12.01 expirée, la fonc-
tion vacante sera accordés au salarié qui a :
le plus d'ancienneté parmi ceux qui ont pos- A
tulé la fonction, s’il est en rasure de rem- :
plir les exigences normales da la tâche. A
défaut de posttulant et s'il y a des postulants, :
si aucun d'eux ne peut remnlir les exigences p
de la fonction, 1'Employeur peut recruter |
sa main-d'oeuvre à l’extérieur. à

1

l'ioloyeur affiunz Louies noinnations dans
les dix (10) jours suivant la Tin de la pa-
viode d'afficnage el co, pour unz curdz de
sept (7) Jours. 1} tronseot copis da la nomi-
nation ai Syndicat

Pendant le temps où Ja fonction est vacante-z, —-
maïs non-remplie, l'Employeur peut désigner
temporairement un salarié régulier pour rem-
plir la fonction vacate ou nouvellement crass-
et il doit aviser ce salarié régulier qu’il
remplit temporairement cette fonction.

Le candidat auquel la fonction estattribuée
a droit à une période d'initiation et d'es-
sai d'une durée maximum da dix (10) jours de
travail. Si le salarié est maîntenu dans sa
nouvelle fonction, au terma de sa période d'es-
sai, 1] est réputé, à ce moment-là, satisfai- ~~ -
re aux exigences normales de la tâche. .

Au cours ce cette période, le saTariéqui
décide de réintégrer son ancienne fonction
ou qui est appelé à le faire a la demande
de l'Employeur, le fait sans préjudice à
ses droits acquis à son ancienne fonction.
Dans ce dernier cas, le salarié peut se pré-
valoir de la procédure de réglement des griefs,
article 9. | LK

Aucun salarié ne subit de dininution da sa-
Jaire à la suite d'une promotion où d'un BER
transfert. ER

;
Le salarié promu reçoit au départ, dans sa ©
nouvelle classification, le salaire prévu à "Lg
l'échelle de cette classification, îmmédiate- Fre
ment supérieur à celui qu'il recevait dans § 4
la classification qu'il quitte. | ;

 

Dans le cas de rétrogradation, le salarié se

situe dans sa nouvelle échelle de salaire, à
l'échelon correspondant à ses années de ser-

vice dans l'établissement. a. Cn

.
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a 12.11

f
12.12

ARTICLE 13

3.0!

13.02

oO

o>

B | _ 14,07

 

ARTICLE 14

Dans le cas d'une promotion, la date de
l'augwentation statutaire se situe à la .
date anniversaire de la promotion.

Dans le cas de transfert et de rétrogra-
dation, la date d'augrentation statutai-
re est la date anniversaire d’embauchage. .

HISE-A-PTED

- à

Les mise-äà-nied seront faîtes suivant T'an-
DiranztE, pourvu que 1e Salarié la pius an- |
cien puisse accomplir Jes exigences norma-
les de la tâche, après la période d'essai
prévue à l'article 12.07.

. LN :

RAPPEL, Tes rappels se font par ordre d'an-
cienneté en commençant par celui qui a le
plus d'ancienneté sur la Tiste-d'appei,
pourvu que le salarié rappelé puisse ac-
complir les exigences normales de la ta-
che, après la période d' essai prévue à l'ar- CR ©
ticle 12.07. | | _ |

HEURES DE TRAVAIL co «
 

La semaine régulière de travail des sala-
riés est suivant l'horaire ci-dessous:

a) COMMIS DE BUREAU:

Trente-cing (35) heures par semaine
divisées en cinq (5) jours de sept (7)
heures du Tundj au vendredi inclus ive-
ment de 9.00 heures à 12.00 heures et
de 13.00 heures à 17.00 heures.

 

b)  VERIFICATEUR:

Quarante (40) heures par semaîne, du
lundi au vendredi inclusivement, de

9.00 heures à 12.00 heureset. de 13.00
heures à 18.00 heures.

11 2 mans, =
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ARILCLE 35

15.01

ARTICLE 15

16.01

16.02
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La semaine réguligre de travail des com-
nis en _pharmacie sera une senain2 moyen-
ne de 352 heures réparties selon le nom-
bre d'employés suivant une cédule établie.
La semaine de travail sera répartie du lun-
di au dimanche inclusivement divisée en
cinq (5) jours de travail et deux (2) jours
de repos nevdomadaire.

Pour fin de calcul, la semaine da travaîl est
rénartie du Juadi zu dimanche 1ncyusivemant.

rAUSE-CAFE

Tout salarié a droit à une période de “repos”
de quinze (15) minutes par demi-journée de
quatre (4) heures de travail consécutif. Ce-
pendant, cette péricde-de repos ne se prend
ni au début, ni à la fin de la journée de...
travail et a un moment de la journée où Ta °°”
production en serale moins affectée. Cet
arrét dcit être pris de manière telle qu'il
y ait toujours, au service du-client, Sufi
samment de commis. : :

-

TEMPS SUPPLEMENTAIRE : | fete

-
-~

Tout travail Faît en sus de la journée ré-
gulière de travaiît ou de- la semaine réguliè--
re de travaïl, selon Ia cédule alors en vi-
gueur, est du temns supplémentaire et est
rémunéré au taux de salaire régulier maj o--
rê de 50%. | L -

Toutsalarié est tenu de faire le temps sup-
plémentaire Jorsqu'il en est requis pour
l'inventaire. Quant au reste du temps sup-
plémantaire, j] sera d'abord offert aux sala-

riés ayant le plus d'ancienneté. Si le temps
supplémentaire était refusé par le plus an-
cien, il sera ensuite offert à son collègue
qui le suit immédiatement et ainsi de suite.
Toutefois, si aucun des salariés n’accepte
de faire de temps supplémentaire, Te moins
ancien des salariés réguliers devra accepter
de combler la fonction vacante et pour Taque]-
le le temps supplémentaire est requis. Il ne
sera demandé de temps supplémentaire qu'aux sala-
riés réguliers d'une même fonction.

Das
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16.03

ARTICLE17

17.02

17.04

i
"

 

Si un salarié revient au travail sur demande
de l'Employeur, il est rémunéré à son taux da
salaire régulier rajoré de 50% avec une garan-

. tie de trois (3) heures à ce taux.

N'est pas considéré comme rappel, Te travail
qui est consécutif à l'horeire régulier de
travail du début ou de Ja fin-de la journée
de travail.

 

lout salarié requlier bénéficie d'un jour da
fête Choma et pays dans les Cas SUjVants:

_— _— re 2

a) Jour de l'An :

b) Deuxiëme Jour de l'An - ; :
Soeur+ . -

c) ‘Lundi de Pâques

d) St-Jean-Baptiste

e) Confédération Co

+) Fête du travail

g) Action de grâce

h) Jour de Noël oo -

i) Le lendemain de Hoël

j) Fête de Dollard (Fëte de Ta Reine)

Le salarié, pour pouvoir bénéficier du paîe-
ment de son congé férié, devra avoir travail-
lé son jour ouvrable précédant cette fête à
moïîns d'une absence prévue à la convention
collective. | 1

Lorsque l'un de ces congés fériés tombe un
jour de repos hebdomadaire, pendant les va-
cances, le salarié ne perd pas ce congé fé-
rié. Le salarié pourra reprendre dans les
quinze (15) jours précédant ou suivant le
jour du congé et ce, au choix de l'employé
après entente avec l'employeur. ;

Tout salarié qui travaille l'un de ces jours
de congé férié qu'il soit cédulé ou non, sera
rémunéré au taux de temns supplémentaire en
plus du paiement du jour de la fête.

 

 

 
 

 



ARTICLE 18

18.01

15.07

18.03

18.04

18.05

18.06

18.07

3 

VACANCES AINUELLES

la période de services continue donnant droit
aux vacances annuelles payées s'établit du
ler mai d'une année au 30 avril de l'année
suivante.

Le salarié qui a moins de quatre (2) ans
de service continu eu 30 avril dans une
O1 des fonctions réaulières a droit à un
Jour cuvrabie ds vacances pdys par pois
da service jusqu’ Gouin adximum de dix (10)
jours ouvrables par annSa.

“
,

o
e

s
t

= a- - x

b) Le salarié qui a quatre (4) ans et plus .
de service continu au 30 avril dans une
ou des foncticas-régulières, a droit à
15. jours ouvrables ou trois (3) semaines:
de calendrier da vacances payées par an-..
née.

-

co »

La période située entre le ler mai et le 30
avril de chaque année sera considérée comma
la période normale pour prendre des vacances,
À l'exception de la période de deux (2) ses
maînes du 20 décembre au 3 Janvier. -

Un salarié incapable de prendre ses vacances :
à la période établie pour raïson de maladie, - Re
accident, accident de travail, peut reporter
sa période de vacances & une date ultérieure.
Ce nouveau choix de période devra se faire
dans les quinze (15) jours de son retour au |
travail. Toutefois, ce nouveau choixne pour- bn

ra déplacer ou chevaucher la période de vacan-
ces déjà cédulée pour d'autres salariés.

Le congé annuel se prend de façon continue, KE
a moins d'entente contraire entre 1° Employeur
et le salarié. | | ;

Le salarié qui quitte le service de l’Employeur ot.
a droit au paiement des jours de vacances accumu- - RED
16s & la date de son départ conformémant au para- 4
graphe précédent. Au cas de décès du salarié,
les sommes accumulées sont remises à ses ayant-
droit.

 

L'indemnité des Vacances ennuelles payées est
remise au salarié avant Son départ pour ses
Vacances,

 
  



 

18.08 Les vacances annuelles doivent Etre prises
dans l'année qui suit celle de leur acquisi-
tion et ne peuvent être cumulées d’une année
à l’autre.

18.09 © a) A l'intérieur da chaque classification,
les salariés procèdent au choïx das dates
de leurs vacances selon Teur ordre d'en--
cienneté de fonction entre le Ter et le
15 avril da chaque ennée.

 

 

h) L'Employeur détermineensuite Ta date
des Vacences annuslles do chaque Salariê
en tenant compte da La préférence expri-
née et de l'ancienneté cspliquée par fanc-
tion et selon los basoîus du s2rvice, soils ups

> la Tois par fonction.
| Cc) le tebisou des vagences oslo af Jich2 au

» plus tard le ler mai de chaque année. _—_ L.

LL © , _
ARTICLE 19 AVANTAGES SOCIAUX 77 nee

-

19.01 L'Emnloyeur accorde au salarig:

a) Trois (3) jours ouvrable de congés à -
l'occasion du décès des membres suivants
de sa famille:

.

-
t

Père, mère, frère, soeur, époux, épouse
et enfants.’ 1 =

b}) Deux (2) jours ouvrables de congé & T'oc-.
casion du décès de sa belle-soeur, de son
beau-frère, de ses grands-parents, de son
beau-père, de sa belle-rêre, de sa bru ou
de son gendre. | oo

 

c) Un (1) jour ouvrable de cong® à l'occasion
- | “de la naissance d'un enfant ou da l'adoption. .-

d) Lors de décès mentionnés aux alinéas pré-
cédents, le salarié a droit à una journée |
additionnelle pour fins de transport si Je ~-
lieu des funérailles se situe à deux cents  Q
(200) milles et plus du lieu d2 sa résiden-
ce.

 

19.02 : Pour les fins de calcul, les congés mentionnés
aux alinéas 19.01, a) et b) ont comme point de |
départ la date du ‘décès ou se termine Je jour
suivant les funérailles. .  

19.03 Pour les jours ouvrables de congés dont il est
mention dans le paragraphe 19.01, Te salarié
reçoit son Salaire régulier à moins qu'il n’au-

rait été en congé en vertu de la présente con-

vention.
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Dans tous les cas, le salarié prévient son
supérieur et produit à la demande de ce der-
nier, la preuve raisonnadlement exigible de
1°‘attestation des faits.

 

ARTICLE 20 CONGES DE HALAOIE ET ASSURANCE

20.01 Assurances:

Les plans d'assurance-vie, l'assurance-mal -
die et d'assurance-salairs collectives pré-

sentement en vigueur sont maintenus pour la
Curée de lu nrésantz convention. La prime
Ca CCR assures faT Ty Coitcuir

Employeur : 50% = 77 8

Salarié. : 50% .
ae >

L’ Employeur fournit au Syndicat une copie
de Ta police d'assurance-vie, d’assurance-
maladie et d'assuranca-salaiye collective.

 

20.02 | . Congés de maladie-
 

Chaque salarié bénéficie, en début àannée, - À A
au premier janvier d'une“banque ‘de congés : B
maladie de huit (8) jours ouvrables qu'il I
pourra utiliser tout au cours dz 1'annge. =. - :
Le solde des jours restant, non-utilisé, au Lo
31 décembre de chaqua année, Sera payé eu i
salarié sur la premiëre paie de T'année sui- Bi
vante. Toutefois, le lerjanvier, une nou- = Sm
velle banque est constituée de huit (8) jours À
ouvrables et ainsi da suite d'année en année.

 

Si la maladie ou l'accident dure plus da 1 À
deux-(2) jours, le salarié davra reratte 0. - |
son retour un certificat médical l'attestant Lo
et l'Employeur aura la liberté et le loisir
de contrôler la maladie ou l'accident de son
salarié par le médecin da son choix et à ses
frais. ;

 

Toutes les dispositions des polices d'assu-
rances actuellement en vigueur et, mais sans
restreindre la portée générale de ces termes,
plus particuliërement celle traitant du con-
trôle des maladies, accidents et les pièces

justificatives à fournir font partie de 1a
présente convention.
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ARTICLE 21

21.01

21.03

21.04

21.05

ARTICLE22

22.01

>
”

: solde pour maternit

CONGE MATERNITÉ

La salariée enceinte 2 droit à un congé sans
à la condition de pro-

duire un certificat“medical attestant la
grossesse et la date probable de 1’'accouche-
“ment.

La salariée enceïînte peut cesser de travail-
Ë er or tous Lemas au Cours € sû gross2558

sur Ja recommandation de son rédecin, mais
elle doît cesser de travaillor & compter dn
huiliërme mois de sa yrossesse c'est-à-dire
soixante (50) Sours €ds calendrier précédan
la date probable dq aconHerenc. !'Em-
ployeur sur reucoimmendetion d'un im=decin,
choisi par le salarié et ]" Employeur, se ré=.-
serve toutefois le droit d'exiger l'arrêt de
travail d'une salariée encaînte si l'état de
santé de cette dernidsa-devient incompatible
‘avec les exigences de son travail.

-

Si la salariée enceinte doit quitteravant
qu'elle n’aït atteint son huîtiëre mois de
grossesse, tel que susdit à l'article 21.02,
elle pourra épuiser Ses congés de maladie et
par la suiteson absence sera sans so]de.

La salariée doit reprendre son travail entre
le quarante-cinquiëma et le quatre-vingt-
dixième jour de calendrier suivant Tl'accou- -
chement. Elle produit alors un certificat
de son médecin attestant qu'elle est apte à
‘reprendre son travail régulier. En cas d'im-
possibilité de le faire, elle doit présenter
un certificat de son médecin à cet effet.

La salariée qui ne peut reprendre Son travail
aprës le quatre-vingt-dixiémz jour suivant
l'accouchement à cause da maladie a le droit
à compter de cette date, aux bénéfices de

=

congés-maladie ou d'assurance-salaire, le tout.
sujet aux dispositions de l'article traitant

salaire et de l'ancienneté.

PAIEMENT DU SALAIRE

Sur le chèque de salaire, J’ Employeur ins-

crit les nom, prénom, la date de paie, les

heures de travail, le temds supplémentaire,

les déductions effectuées et le montant net

du salaire.

des congés de maladie et de telle assurance-

LL ar
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22.02
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22.05

22.06

$ | ARTICLE 23
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Si le paiement est fait en argent, un état doit

accompagner l'enveloppe de paie et contenir toutes

les informations dont il est ici question.

‘ Le salaire est distribué en monnaie légale ou par
chèque les jeudis de chaque semaine.

Si le salarië occupe une fonction mieux rémunérée

que la sienne pour la moitié ou plus d'une journée,
il reçoit pour toute cette journée le salaire de
cette fonction nieux rémunérée.

L'employeur remet au salarié le jour même de son
départ un état signe des nontunts düs en salaire

et un béuéfites nargtuaux à la coadicion que le
salarié l'avis Jde son dépatr au nolns une semaine

à V'avance. Ll'empdloyeuc remin cn “xo-dis Au salarie
chéque deLa periode de pale sulvanc son cêpart 2

ces marginaux
re,

paie du salarié en y incluant ses béné£

Le salarié 3 temps partiel bénéficie de la présente
convention au prorata des heures travaillées par

rapport 3 la cédule régulidr®obligatoire.

Si pendant la durée de la présente convention,

1'employeur décide de créer une nouvelle classification
ou modifier une fonction existante, il doit négocier
le salaire avec le syndicat. À défaut d'entente entre

les parties, le syndicat pourra soumettre la question
à l'arbitrage selon la procédure de grieË£.

INDEXATION DES SALAIRES

A compter du 18 juillet 1982 et par la suite 3 chaque

année ä-la même date, l'employeur accorde i chaque
salarié l'indexation suivante: :

Si l'indice des prix à la consommation (I.P.C.)
publié par Statistique Canada dépasse neuf pour cent

(97) pour la période de juillet 1981 3 juillet 1982,
l'employeur accorde un (1) seul montant forfaitaire
égal ä la différence entre neuf pour cent (9%) et
l'augmentation réelle du coût de la vie, lequel
montant n'excédant pas quatre pour cent (47) sur le
salaire prévu à la convention.

Le même mode d'indexation est appliqué pour les

périodes de juillet 1982 à juillet 1983 si l'I.P.C.
dépasse neuf pour cent (97) et de juillet 1983 à

juillet 1984 si l'I.P.C. dépasse douze pour cent (12%).

L'indexation n'est pas cumulative et n'est pas

intégrée à l'échelle des salaires mais, elle est versée

sur la premiëre paie suivant la publication du taux
d'augmentation du coût de la vie, taux moyen annuel
pour les mois de juin 1982, 1983 et 1984.

 

x
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ARTICLE 24

24.01

-20-

DUREE ET ENTREE EN VIGUEUR DE LA CONVENTION

La présente convention est en vigueur du 12 juillet
1981 au 18 juillet 1984.

Advenant le cas où une nour2allr convention n'est

pas signée à la date d'échéance, la presente con--
vention demeure en vigueur jusqu'au moment où les

parties se prévalent de leur droit de grève au de
lock-out.

C+cie convention est signée à Rimouski, le 70

lème jour depeneI

VERREAULT ET DUFOUR-PHARMACIENS LE SYNDICAT DES, EMPLOYES EN PHARMACTE

/

ALSi

DE RIMOUSKI (CSNI™
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AUTORISATION DE RETENUE SYNDICALE
 

  

Je, SoUSSIgnE, autorise mon employeur, Verreault et Dufour,~—

Lama same = A RTL. Lo. 4. . AT at 14 - See”PHRTIRAZICNS,, & retirer du ra puie la cotization syndicale
… + Los . € ps 2,4. LN meant bey me ss wn wo.

All nonctanec Tye par Je Syndtcat, CC à TProALUTS CE non ceone au

SL ety ra Jd Lo Ss se LL - … RP eT pe - Ct

crosovieyr du Syndicat. Cette autorisation o5L Valable nuur
SY +. _ -— - we . - - . po om. - -

te Torws on le Sundisat gor T'onank siegpotatois offset,

1 oo Toute révocation de ma part pour mettrefin à cette autori- ,

sation à mon employeur devra être faite par écrit entre le - .

soixantiëme (6Giëme) et 1e trentiëme (30iëme) jour avant la

terminaison de la convention collective signée entre Je Syn-

- dicat et mon employeur.

 

 

 

 

| <<

<= En fol de quoi, j'ai signé devant témoin
i lo

pM Signature de 1'employé(e)

Témoin

Date . y
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ANNEXE LA
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Ancienneté (liste des employés) res 0e

Nom Date

DESCHESNES, Carmen 01-02-71

LEBLOND, France 18-11-72

04-02-74PARENT, Christine

LEVESQUE, Carmen 24-02-73 ~~

ANNEXE wen

Salaires

18-07-82 18-07-83Commis en pharmacie
——

18-07-81

les 3 premiers mois 4,648 5,02$ 5,53$

de 3 mois à l an 5,07 5,49 6,05

de 1 an 3a 2 ans 5,49 5,94 6,54

de 2 ans à 3 ans 5,90 6,39 7,04

3 ans et plus 6,32 6,84 7,54
pv
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IA FÉDÉRATION DU COMMERCE INC.

124, rue Sainte-Marie, Rimouski, QC

G5L 4E3 723-7811

 

 

Ç COURRIER RECOMMANDE

Le 23 octobre 1981

Commissaire général du Travail

Ministère du Travail

Service du droit d'association
425, rue Saint-Amable

Québec (Québec)

a GIR 421

 

A L'ATTENTION DE MONSIEUR PIERRE BELLEMARE

OBJET: Correction du dépôt d'une convention collective, dossier

no. Q-20465-01, daté du 21D1981.

: CE:; Ven» rand7 $ Nu Put) Pan 1 ALL EX» ‘ 0 hi

Bi Monsieur, 7. Spcal A2a pes8 51) Pra 290 ets de 7d5b) v CSN

Le deuxième (2e) paragraphe du dépôt de la convention collective,
ci-haut mentionné, aurait dû se lire comme ceci:

 

. "Cette convention collective entre en vigueur le 12 juillet 1981 et
expire le 18 juillet 1984. Elle couvre quatre (4) salariés."

M'excusant de cette erreur, je vous prie d'agréer, Monsieur, mes

salutations distinguées.

| | Buigdhs ben

Brigitte Jean,

secrétaire

c.c. Employeur

Syndicat

Qu Fédération

     
 ALMA MONTRÉAL QUEBEC sir

20 SUD. RUE ST-JOSEPH 934 STE-CATHERINE EST SUITE 425 155 EST BOUL CHAREST a"

688-8558 286-2181 522-5283


